
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

La République de Madagascar lance la Campagne de L’UA pour mettre fin au 

mariage des enfants en Afrique 

 

Antananarivo 02 Juin 2015 – « Il est important de respecter les droits de l’homme en 

particulier les droits de l'enfant en tant que l’un des composants principaux dans les efforts 

contre cette pratique néfaste et le Madagascar ne peut pas progresser sérieusement si nous 

ne réglons pas le mariage des enfants qui constitue un obstacle à notre développement », 

dit Son Excellence, Mme Vohangy Rajaonarimampianina, La Première Dame de la 

République de Madagascar. 

Dans ses remarques, la Première Dame a signalé que le Madagascar a l’un des taux de 

mariage des enfants le plus élevé dans le monde, avec des effets dévastateurs sur la vie des 

filles touchées. La tendance du taux de mariage des enfants est à la baisse au Madagascar, 

suite à la loi adoptée en 2007, fixant l'âge nubile à 18 ans pour les filles et les garçons. 

Auparavant, les filles pouvaient se marier à 14 ans et les garçons à 17 ans. Cependant, le 

mariage des enfants demeure encore monnaie courante, en particulier dans les zones 

rurales où les cérémonies de mariage traditionnel sont communes; essentiellement 

soutenues par de longues et anciennes affinités à des normes sociales et culturelles. Son 

Excellence a souligné l’engagement total de son bureau qui continuera à mener la lutte 

contre le  mariage des enfants au sein des parties prenantes au Madagascar en renforçant 

également les politiques nationales pour mettre fin au mariage des enfants. 

Des découvertes récentes montrent que près de la moitié de toutes les femmes Malgaches 

(48 pour cent) âgées de 20 à 24 ans étaient mariées ou vivaient en cohabitation avant l'âge 

de 18 ans. Une fille sur neuf était mariée avant l'âge de 15 ans. Le mariage des enfants a 

plusieurs effets néfastes sur le bien-être général des jeunes filles qui ne sont pas 

psychologiquement, émotionnellement et physiquement prêtes pour la vie conjugale. Celui-

ci augmente la probabilité d'avoir des enfants à un plus jeune âge, ce qui augmente le risque 

d'infections sexuellement transmissibles, dont notamment le VIH, la mortalité maternelle et 

la fistule obstétricale. Les complications de la grossesse et de l'accouchement sont les 

causes principales de décès chez les filles de 15 à 19 ans au Madagascar. 
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Le lancement de la campagne au Madagascar offre l'occasion de renforcer la détermination 

du gouvernement de continuer à travailler avec les partenaires, la police, les décideurs de 

politique, les associations des femmes, les communautés locales et les chefs traditionnels 

afin de sensibiliser et de lutter contre la violence à l’égard des femmes, notamment le 

mariage des enfants. « Nous allons encourager la nécessité de fournir aux jeunes filles la 

chance d'être bien éduqué et de protéger les filles qui ont déjà été mariées, contre l’abus 

dans le mariage », a indiqué le représentant résident du FNUAP, Mr. Mamadou Dicko. 

Les représentants de Gouvernement des différents ministères, dont le ministère principale 

sur la campagne des mariages des enfants- le ministère de la Population, la sécurité sociale 

et du genre-, les membres des communautés touchées par le mariage des enfants, les 

représentants de la Commission de l'UA, du FNUAP, de l'UNICEF et également des 

partenaires de la société civile ont participés au lancement de la campagne qui a démarré à 

Antananarivo  avec un lancement officiel dans la matinée et une table ronde de lutte contre 

le mariage des enfants dans l'après-midi. Des enfants et des groupes de jeunesse culturels 

ont réalisés des spectacles musicaux, tout en mettant l’accent sur les pratiques 

traditionnelles néfastes du mariage des enfants. Le Premier Ministre - Mr. Jean 

Ravelonarivo, a prononcé les remarques de clôture  durant lesquelles il a renforcé le besoin 

d'une action collective et d’un engagement de toutes les parties prenantes présentes pour 

mettre fin au mariage des enfants au Madagascar ainsi qu’une provision de l'égalité des 

chances pour les garçons et les filles car tous deux, représentent l'épine dorsale du capital 

humain du pays. La campagne a été lancée par une brève déclaration d'engagement pour 

lutter contre le mariage des enfants au Madagascar par S.E. La Première Dame. 

À propos de la Campagne de l'UA pour mettre fin au mariage des enfants en Afrique 

La campagne a été lancée à l'échelle continentale à Addis-Abeba, en Ethiopie le 29 Mai 2014 

durant la Conférence des ministres du Développement social. Elle vise à mettre fin au 

mariage des enfants par: (i) un soutien des actions juridiques et politiques dans la protection 

et la promotion des droits de l'homme, (ii) une sensibilisation continentale accrue de 

l'impact socio-économique négatif du mariage des enfants, (iii) un renforcement des 

mouvements sociaux et de la mobilisation sociale aux niveau des peuples et national; et (iv) 

une augmentation de la capacité des acteurs non étatiques à entreprendre le plaidoyer des 

politiques basées sur des preuves y compris le rôle de leadership des jeunes grâce aux 

nouvelles technologies des médias, au suivi et à l’évaluation, entre autres. 

Fin ###  

Pour plus d'informations, veuillez contactez- 
Mme Nena Thundu; THUNDUN@africa-union.org  
M. Kenneth Oliko; Kennetho@africa-union.org  
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